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ASSEMBLÉE NATIONALE
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Etablissements : Seine-et-Marne
Question écrite n° 10543

Texte de la question

M Jean-Claude Mignon attire l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du Premier ministre, charge du Plan,
sur le projet de centre de transfert en biotechnologies vegetales, dont la realisation et l'implantation sur le site de
Melun-Senart (Seine-et-Marne), font actuellement l'objet d'une etude de grande ampleur. Le conseil general,
comme la profession agricole seine-et-marnaise, largement impliquee dans cette demarche, insistent pour que
ce projet soit inscrit dans le prochain contrat de plan Etat-region, avec la localisation qui a ete envisagee. Ce
centre constitue un enjeu essentiel pour le departement. Alors que l'agriculture, qui constitue l'une des bases du
developpement economique de Seine-et-Marne, est a la veille de connaitre de profondes mutations, ce centre
apportera une contribution decisive. Initiateurs et financeurs pour l'essentiel de l'etude de faisabilite, les Seine-
et-Marnais revendiquent tres legitimement de conserver la maitrise de cette initiative, fave a l'hypothese d'une
localisation dans le complexe universitaire de Paris-Sud. Par ailleurs, ce centre ne sera pas voue a la recherche
fondamentale, mais sera l'interface entre celle-ci et les professions de la filiere agro-industrielle vegetale, dont il
devra donc etre tres proche. A cet egard, Melun-Senart represente un site optimum : tres bien relie aux poles de
l'Ile-de-France, par la Francilienne et bientot par l'interconnexion TGV, il est insere dans le gisement agricole de
la Seine-et-Marne dont il facilitera la necessaire evolution. Il lui demande de bien vouloir prendre en compte ces
elements pour faire inscrire ce projet dans le prochain contrat de plan Etat-region, et lui faire connaitre sa
decision.

Texte de la réponse

Reponse. - Le projet de centre de transfert en biotechnologies vegetales, dont l'honorable parlementaire
soulignait l'interet et demandait l'inscription dans le contrat de plan Etat-region Ile-de-France, a bien ete retenu
dans le contrat qui vient d'etre signe le 31 mai 1989. Le financement prevu pour cette operation sera assure a
hauteur de 20 MF par le conseil regional. En contrepartie, l'Etat soutiendra, sur ses propres credits, les
investissements de stockage et de conditionnement des produits agricoles et alimentaires.
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